
> Justificatifs

  à produire
- Pièce identité ou livret de famille

- Avis d’imposition ou de non imposition des 2 dernières années

- 2 dernières quittances de loyer, attestation hébergement,…

- 2 dernières fiches de paie

- Prestations familiales

- Titres de retraite

- Avis de paiement ASSEDIC

- Carte ANPE

>
>

>

Les 18 communes de la CUD :

Armbouts-Cappel
Bourbourg
Bray-Dunes
Cappelle-la-Grande
Coudekerque
Coudekerque-Branche
Craywick
Dunkerque 
Fort-Mardyck
Grand-Fort-Philippe
Grande-Synthe
Gravelines
Leffrinckoucke 
Loon-Plage
Saint-Georges-sur-l’Aa 
Saint-Pol-sur-Mer
Téteghem
Zuydcoote

www.dunkerquegrandlittoral.org

Pertuis de la Marine - BP 5530 59386 - Dunkerque Cedex 1 - Tél. 03 28 62 70 00
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> Vous cherchez un logement,
comment faire enregistrer
votre demande ?

> Ce document s’adresse à toute personne désirant un logement social et 
voulant faire une demande.



Afin de vous aider dans votre recherche d’un logement dans le parc HLM et 
pour simplifier les démarches administratives, la Communauté Urbaine de 
Dunkerque, en association avec les communes du périmètre communautaire, 
a mis en place un système de gestion décentralisée de la demande de 
logement.

Vous devez d’abord déposer un dossier de demande de logement 
auprès du service logement d’une des communes partenaires ou au 
guichet logement de la CUD, rempli et accompagné des justificatifs 
nécessaires.

Votre demande sera inscrite au fichier communautaire et prise en compte par 
l’ensemble des communes que vous avez souhaitées.

Ensuite vous devez déposer un dossier de demande auprès de 
chaque bailleur HLM de votre choix ( Cf. liste des organismes HLM au 
dos de ce document ).

Dès lors, votre demande de logement pourra être examinée et traitée au cours 
des commissions d’attribution de logement réunissant les communes, les 
bailleurs HLM et les représentants institutionnels concernés.

PS : Le guichet logement de la CUD se situe au Quai de Goole à Dunkerque  
( Rond Point Schumann )

Nous vous invitons à prendre contact avec les autres communes que 
vous avez pu solliciter au travers de votre demande afin qu’elles 
puissent vous aider au mieux dans vos choix ainsi qu’avec les 
organismes HLM pour un entretien plus ciblé.
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Pour les demandes de logement concernant les communes de Coudekerque, 
Craywick, Saint Georges sur l'Aa, vous pouvez faire enregistrer votre demande auprès 
d'une des mairies partenaires ou vous présenter au guichet logement de la 
Communauté urbaine.

Les mairies de Cappelle la Grande et de Coudekerque-Branche ne sont pas pour 
l'instant connectées au fichier communautaire de la demande de logement. nous vous 
invitons donc à prendre contact avec les services logement de ces communes si vous 
souhaitez un logement sur leur territoire, au-delà des démarches présentées 
précédemment.

> Mairies 

  partenaires
> Organismes   HLM
LE COTTAGE SOCIAL DES FLANDRES
16 rue Royer 
59140 Dunkerque
Tél. 03 28 58 08 58

LA MAISON FLAMANDE
Agence Dunkerque
51 rue Poincaré
59140 Dunkerque
Tél. 03 28 26 75 75

Agence St-Pol-sur-Mer
37 boulevard Aurore - Rés. Berlioz
59430 St-Pol-sur-Mer
Tél. 03 28 28 27 80

Agence Rosendaël
49 place de la vallée des roses
59240 Dunkerque
Tél. 03 28 24 57 60

PARTENORD HABITAT
Agence Dunkerque
11 place Carré de la Vieille
59140 Dunkerque 
Tél. 0 820 59 59 00

Agence Grande-Synthe
18 boulevard des Flandres - Rés. Versailles
59760 Grande-Synthe
Tél. 0 820 59 59 00

Point Accueil Gravelines
2 rue Aupick
59820 Gravelines
Tél. 0 820 59 59 00

Agence Tétéghem
602/604 rue Troyat - Quartier Degroote
59229 Tétéghem
Tél. 0 820 59 59 00

LA S.A. HABITAT DU NORD
Rue de la République - Résidence Jean Bart
59340 St-Pol-sur-Mer
Tél. 0 811 71 59 59

LA S.A. HABITAT 62/59
19 place de la Gare
59140 Dunkerque
Tél. 03 28 65 86 70

IMMOBILIERE NORD ARTOIS
(Bureau d'accueil)
4 place du Courghain
59760 Grande-Synthe
Tél. 03 28 21 81 69

NORD EST IMMOBILIERE
2 bis place de la Gare
59140 Dunkerque
Tél. 03 28 61 23 23

LOGIS MÉTROPOLE
50 rue des Arbres - Rés. Les Estudiantines
59140 Dunkerque
Tél. 03 28 63 32 55 ou 03 20 14 72 74

LOGIS 62
(Bureau d'accueil)
5 place de l’Horloge - Résidence G. Deferre
59760 Grande-Synthe
Tél. 03 28 27 73 27

SIA (ex SAMANOR)
1 rue Charles Tillon
59760 Grande-Synthe
Tél. 03 28 21 70 24

SLE HABITAT
2 rue Bernos
59000 Lille
Tél. 03 20 61 26 30

S.A. HLM LOGIFIM
2 rue du foyer flamand
59210 Coudekerque-Branche
Tél. 03 28 24 22 38
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Afin de vous aider dans votre recherche d’un logement dans le parc HLM et 
pour simplifier les démarches administratives, la Communauté Urbaine de 
Dunkerque, en association avec les communes du périmètre communautaire, 
a mis en place un système de gestion décentralisée de la demande de 
logement.

Vous devez d’abord déposer un dossier de demande de logement 
auprès du service logement d’une des communes partenaires ou au 
guichet logement de la CUD, rempli et accompagné des justificatifs 
nécessaires.

Votre demande sera inscrite au fichier communautaire et prise en compte par 
l’ensemble des communes que vous avez souhaitées.

Ensuite vous devez déposer un dossier de demande auprès de 
chaque bailleur HLM de votre choix ( Cf. liste des organismes HLM au 
dos de ce document ).

Dès lors, votre demande de logement pourra être examinée et traitée au cours 
des commissions d’attribution de logement réunissant les communes, les 
bailleurs HLM et les représentants institutionnels concernés.

PS : Le guichet logement de la CUD se situe au Quai de Goole à Dunkerque  
( Rond Point Schumann )

Nous vous invitons à prendre contact avec les autres communes que 
vous avez pu solliciter au travers de votre demande afin qu’elles 
puissent vous aider au mieux dans vos choix ainsi qu’avec les 
organismes HLM pour un entretien plus ciblé.
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Pour les demandes de logement concernant les communes de Coudekerque, 
Craywick, Saint Georges sur l'Aa, vous pouvez faire enregistrer votre demande auprès 
d'une des mairies partenaires ou vous présenter au guichet logement de la 
Communauté urbaine.

Les mairies de Cappelle la Grande et de Coudekerque-Branche ne sont pas pour 
l'instant connectées au fichier communautaire de la demande de logement. nous vous 
invitons donc à prendre contact avec les services logement de ces communes si vous 
souhaitez un logement sur leur territoire, au-delà des démarches présentées 
précédemment.

> Mairies 

  partenaires
> Organismes   HLM
LE COTTAGE SOCIAL DES FLANDRES
16 rue Royer 
59140 Dunkerque
Tél. 03 28 58 08 58

LA MAISON FLAMANDE
Agence Dunkerque
51 rue Poincaré
59140 Dunkerque
Tél. 03 28 26 75 75

Agence St-Pol-sur-Mer
37 boulevard Aurore - Rés. Berlioz
59430 St-Pol-sur-Mer
Tél. 03 28 28 27 80

Agence Rosendaël
49 place de la vallée des roses
59240 Dunkerque
Tél. 03 28 24 57 60

PARTENORD HABITAT
Agence Dunkerque
11 place Carré de la Vieille
59140 Dunkerque 
Tél. 0 820 59 59 00

Agence Grande-Synthe
18 boulevard des Flandres - Rés. Versailles
59760 Grande-Synthe
Tél. 0 820 59 59 00

Point Accueil Gravelines
2 rue Aupick
59820 Gravelines
Tél. 0 820 59 59 00

Agence Tétéghem
602/604 rue Troyat - Quartier Degroote
59229 Tétéghem
Tél. 0 820 59 59 00

LA S.A. HABITAT DU NORD
Rue de la République - Résidence Jean Bart
59340 St-Pol-sur-Mer
Tél. 0 811 71 59 59

LA S.A. HABITAT 62/59
19 place de la Gare
59140 Dunkerque
Tél. 03 28 65 86 70

IMMOBILIERE NORD ARTOIS
(Bureau d'accueil)
4 place du Courghain
59760 Grande-Synthe
Tél. 03 28 21 81 69

NORD EST IMMOBILIERE
2 bis place de la Gare
59140 Dunkerque
Tél. 03 28 61 23 23

LOGIS MÉTROPOLE
50 rue des Arbres - Rés. Les Estudiantines
59140 Dunkerque
Tél. 03 28 63 32 55 ou 03 20 14 72 74

LOGIS 62
(Bureau d'accueil)
5 place de l’Horloge - Résidence G. Deferre
59760 Grande-Synthe
Tél. 03 28 27 73 27

SIA (ex SAMANOR)
1 rue Charles Tillon
59760 Grande-Synthe
Tél. 03 28 21 70 24

SLE HABITAT
2 rue Bernos
59000 Lille
Tél. 03 20 61 26 30

S.A. HLM LOGIFIM
2 rue du foyer flamand
59210 Coudekerque-Branche
Tél. 03 28 24 22 38
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> Justificatifs

  à produire
- Pièce identité ou livret de famille

- Avis d’imposition ou de non imposition des 2 dernières années

- 2 dernières quittances de loyer, attestation hébergement,…

- 2 dernières fiches de paie

- Prestations familiales

- Titres de retraite

- Avis de paiement ASSEDIC

- Carte ANPE
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>

>

Les 18 communes de la CUD :

Armbouts-Cappel
Bourbourg
Bray-Dunes
Cappelle-la-Grande
Coudekerque
Coudekerque-Branche
Craywick
Dunkerque 
Fort-Mardyck
Grand-Fort-Philippe
Grande-Synthe
Gravelines
Leffrinckoucke 
Loon-Plage
Saint-Georges-sur-l’Aa 
Saint-Pol-sur-Mer
Téteghem
Zuydcoote

www.dunkerquegrandlittoral.org

Pertuis de la Marine - BP 5530 59386 - Dunkerque Cedex 1 - Tél. 03 28 62 70 00
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> Vous cherchez un logement,
comment faire enregistrer
votre demande ?

> Ce document s’adresse à toute personne désirant un logement social et 
voulant faire une demande.



Afin de vous aider dans votre recherche d’un logement dans le parc HLM et 
pour simplifier les démarches administratives, la Communauté Urbaine de 
Dunkerque, en association avec les communes du périmètre communautaire, 
a mis en place un système de gestion décentralisée de la demande de 
logement.

Vous devez d’abord déposer un dossier de demande de logement 
auprès du service logement d’une des communes partenaires ou au 
guichet logement de la CUD, rempli et accompagné des justificatifs 
nécessaires.

Votre demande sera inscrite au fichier communautaire et prise en compte par 
l’ensemble des communes que vous avez souhaitées.

Ensuite vous devez déposer un dossier de demande auprès de 
chaque bailleur HLM de votre choix ( Cf. liste des organismes HLM au 
dos de ce document ).

Dès lors, votre demande de logement pourra être examinée et traitée au cours 
des commissions d’attribution de logement réunissant les communes, les 
bailleurs HLM et les représentants institutionnels concernés.

PS : Le guichet logement de la CUD se situe au Quai de Goole à Dunkerque  
( Rond Point Schumann )

Nous vous invitons à prendre contact avec les autres communes que 
vous avez pu solliciter au travers de votre demande afin qu’elles 
puissent vous aider au mieux dans vos choix ainsi qu’avec les 
organismes HLM pour un entretien plus ciblé.
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Pour les demandes de logement concernant les communes de Coudekerque, 
Craywick, Saint Georges sur l'Aa, vous pouvez faire enregistrer votre demande auprès 
d'une des mairies partenaires ou vous présenter au guichet logement de la 
Communauté urbaine.

Les mairies de Cappelle la Grande et de Coudekerque-Branche ne sont pas pour 
l'instant connectées au fichier communautaire de la demande de logement. nous vous 
invitons donc à prendre contact avec les services logement de ces communes si vous 
souhaitez un logement sur leur territoire, au-delà des démarches présentées 
précédemment.

> Mairies 

  partenaires
> Organismes   HLM
LE COTTAGE SOCIAL DES FLANDRES
16 rue Royer 
59140 Dunkerque
Tél. 03 28 58 08 58

LA MAISON FLAMANDE
Agence Dunkerque
51 rue Poincaré
59140 Dunkerque
Tél. 03 28 26 75 75

Agence St-Pol-sur-Mer
37 boulevard Aurore - Rés. Berlioz
59430 St-Pol-sur-Mer
Tél. 03 28 28 27 80

Agence Rosendaël
49 place de la vallée des roses
59240 Dunkerque
Tél. 03 28 24 57 60

PARTENORD HABITAT
Agence Dunkerque
11 place Carré de la Vieille
59140 Dunkerque 
Tél. 0 820 59 59 00

Agence Grande-Synthe
18 boulevard des Flandres - Rés. Versailles
59760 Grande-Synthe
Tél. 0 820 59 59 00

Point Accueil Gravelines
2 rue Aupick
59820 Gravelines
Tél. 0 820 59 59 00

Agence Tétéghem
602/604 rue Troyat - Quartier Degroote
59229 Tétéghem
Tél. 0 820 59 59 00

LA S.A. HABITAT DU NORD
Rue de la République - Résidence Jean Bart
59340 St-Pol-sur-Mer
Tél. 0 811 71 59 59

LA S.A. HABITAT 62/59
19 place de la Gare
59140 Dunkerque
Tél. 03 28 65 86 70

IMMOBILIERE NORD ARTOIS
(Bureau d'accueil)
4 place du Courghain
59760 Grande-Synthe
Tél. 03 28 21 81 69

NORD EST IMMOBILIERE
2 bis place de la Gare
59140 Dunkerque
Tél. 03 28 61 23 23

LOGIS MÉTROPOLE
50 rue des Arbres - Rés. Les Estudiantines
59140 Dunkerque
Tél. 03 28 63 32 55 ou 03 20 14 72 74

LOGIS 62
(Bureau d'accueil)
5 place de l’Horloge - Résidence G. Deferre
59760 Grande-Synthe
Tél. 03 28 27 73 27

SIA (ex SAMANOR)
1 rue Charles Tillon
59760 Grande-Synthe
Tél. 03 28 21 70 24

SLE HABITAT
2 rue Bernos
59000 Lille
Tél. 03 20 61 26 30

S.A. HLM LOGIFIM
2 rue du foyer flamand
59210 Coudekerque-Branche
Tél. 03 28 24 22 38

> >

>

>

>

>

>

>

>

>

>

>



> Justificatifs

  à produire
- Pièce identité ou livret de famille

- Avis d’imposition ou de non imposition des 2 dernières années

- 2 dernières quittances de loyer, attestation hébergement,…

- 2 dernières fiches de paie

- Prestations familiales

- Titres de retraite

- Avis de paiement ASSEDIC

- Carte ANPE
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Les 18 communes de la CUD :

Armbouts-Cappel
Bourbourg
Bray-Dunes
Cappelle-la-Grande
Coudekerque
Coudekerque-Branche
Craywick
Dunkerque 
Fort-Mardyck
Grand-Fort-Philippe
Grande-Synthe
Gravelines
Leffrinckoucke 
Loon-Plage
Saint-Georges-sur-l’Aa 
Saint-Pol-sur-Mer
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> Vous cherchez un logement,
comment faire enregistrer
votre demande ?

> Ce document s’adresse à toute personne désirant un logement social et 
voulant faire une demande.


